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LICHESS.ORG 

9 rue Flachet 69100 VILLEURBANNE 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31 décembre 2023 

 

Aux membres de l’Assemblée Générale, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Président, nous avons effectué l’audit des comptes 

annuels de l’association LICHESS.ORG relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le Président de l’association. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 
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Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, 

sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni 

de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 

professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre association, nous avons 

vérifié le caractère approprié des méthodes comptables, et nous nous sommes assurés de leur correcte 

application. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion exprimée 

ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques des documents adressés aux membres de l’Assemblée Générale 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

documents adressés à l’Assemblée Générale sur la situation financière et les comptes annuels.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 

et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 
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à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est 

prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-

ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 

que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 

interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
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significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 

de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 

jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à LYON le 13 juin 2024 

JM AUDIT EXPERTISE, représentée par 

Josselin MORTEL 

Commissaire aux comptes 
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TOTAL DONT GENEROSITE DU PUBLIC
Produits par origine
1 - Produits lies à la générosite du public
1.1 Cotisations sans contrepartie
1.2 Dons, legs et mécénat
dons manuels 637 710,00 637 710,00
 legs, donations et assurances-vie
mécenat
1.3 Autres produits liés à la générosité du public
2- Produits non lies à la générosité du public
2.1 cotisations avec contrepartie
2.2 parrainage des entreprises
2.3 contributions financière sans contrepartie
2.4 autres produits non liés à la générosité du public
3 - Subventions et autres concours publics
4 - reprises sur provisions et depreciations
5 - utilisations des fonds dedies anterieurs

TOTAL 637 710,00 637 710,00
Charges par destination
1 - Missions sociales
1.1 Réalisées en France
Actions réalisées en France par l'organisme
Versements à un organisme central ou à d'autres organismes 
agissant en France
1.2 Réalisées à l'étranger
Actions réalisées par l'organisme
Versements à un organisme central ou à d'autres organismes 
agissant à l'étranger

2- Frais de recherche de fonds
2.1 frais d'appel à la générosité du public
2.2 frais de recherche d'autres ressources
3 - frais de fonctionnement 584 409,00 584 409,00
4 - dotations aux provisions et dépreciations
5 - impot sur les bénéfices
6- reports en fonds dedies de l'exercice

TOTAL 584 409,00 584 409,00
EXCEDENT OU DEFICIT 53 301,00 0,00

TOTAL DONT GENEROSITE DU PUBLIC
Produits par origine
1 - Contributions volontaires liees à la générosité du public
bénévolat
prestations en nature
dons en nature
2 - Contributions volontaires non liees à la générosité du 
public

3 - Concours publics en nature
prestations en nature
dons en nature

TOTAL
Charges par destination
1 - Contributions volontaires aux missions sociales
réalisées en France
réalisées à l'étranger
2 - Contributions volontaires a la recherche de fonds
3 - Contributions volontaires au fonctionnement

TOTAL

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION
EXERCICE 2023

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
EXERCICE 2023



ETAT DES VANTAGES ET RESSOURCES PROVENANT DE L'ETRANGER (loi n° 2021-1109 du 24 août 2021) :

Etat du contributeur
AUD 7,00
EUR 28,53
GBP 159,00
USD 159,00
EUR 9,00
USD 5,00
BRL 180,00
CHF 88,00
DKK 95,00
EUR 77 983,78
GBP 48,00
NOK 150,00
PLN 40,00
RUB 900,00
SEK 100,00
USD 361,42

Andorre EUR 95,10
EUR 9,51
GBP 5,00
USD 97,00
EUR 1 546,45
USD 114,10
EUR 26,63
USD 61,00
AUD 9 991,40
EUR 163,57
USD 101,00

Autriche EUR 3 443,73
Azerbaijan USD 31,00
Bahreïn USD 1,00

EUR 4 466,63
GBP 44,00
USD 1,00
EUR 125,53
RUB 171,00
USD 2,00
CAD 12,00
EUR 121,02
GBP 1,00
USD 95,00

Bostswana USD 5,00
BRL 46 624,62
CAD 10,00
EUR 566,63
USD 30,00

Brunei Darussalam USD 16,00
EUR 4 248,66
GBP 52,00
USD 149,00

Burkina Faso EUR 1,90
Cameroun EUR 19,02

CAD 28 147,79
EUR 119,61
GBP 32,00
SEK 200,00
USD 236,00

Cap Vert EUR 3,80
CAD 6,00
EUR 1 394,17
GBP 20,00
USD 655,00

Allemagne

Arabie Saoudite

Montant total des 
avantages et des 

Canada

Algérie

Argentine

Australie

Belgique

Bolivie

Bosnie

Brésil

Bulgarie

Chili

Afrique du Sud

Arménie

Biélorussie



ETAT DES VANTAGES ET RESSOURCES PROVENANT DE L'ETRANGER (loi n° 2021-1109 du 24 août 2021) :

Etat du contributeur
Montant total des 
avantages et des 

EUR 15,90
CNY 780,00
GBP 4,00
HKD 80,00
JPY 1 450,00
USD 159,00
EUR 850,32
USD 5,00
EUR 1 385,50
USD 21,00
EUR 19,02
USD 31,00

Cote d'Ivoire EUR 275,79
EUR 11,00
MXN 90,00
USD 50,00
EUR 708,22
GBP 128,00
USD 240,00
DKK 33 526,20
EUR 85,59
GBP 8,00
USD 46,00
EUR 9,00
USD 57,00
EUR 3 815,38
USD 111,00
EUR 38,04
USD 70,25
CHF 5,00
EUR 14 166,73
ILS 3,00
USD 10,00

Estonie EUR 826,52
BRL 120,00
CAD 154,00
CHF 100,00
DKK 30,00
EUR 5 797,16
GBP 120,00
HKD 80,00
HUF 0,00
JPY 8 400,00
MXN 460,00
PHP 300,00
PLN 220,00
SGD 13,80
THB 80,00
USD 384 356,34
EUR 4 116,12
RUB 5 650,00
EUR 212,22
RUB 1 550,00
USD 102,00
CHF 60,00
EUR 2 420,33
USD 2,00

Guadeloupe EUR 5,00
Guatemala EUR 494,52
Haiti EUR 475,50
Honduras EUR 264,71

Grece

Egypte

El salvador

Finlande

Chine

Colombie

Costa Rica

Croatie

Chypre

Georgie

Espagne

Emirats arabes unis

Dannemark

Equateur

Corée

Etats-Unis



ETAT DES VANTAGES ET RESSOURCES PROVENANT DE L'ETRANGER (loi n° 2021-1109 du 24 août 2021) :

Etat du contributeur
Montant total des 
avantages et des 

EUR 19,02
GBP 20,00
HKD 3 776,00
NZD 20,00
THB 200,00

Hongrie HUF 585 450,00
Ile Caimans USD 10,00
Îles Féroé DKK 240,00

EUR 1 943,82
GBP 38,00
RUB 80,00
USD 166,01
EUR 1,90
SGD 9,00
USD 546,00

Irak EUR 952,89
EUR 3 748,42
GBP 4,00

Islande USD 30,00
EUR 93,04
ILS 10 477,69
RUB 900,00
USD 4,00
CHF 32,00
EUR 14 300,63
GBP 1,00
EUR 551,57
JPY 123 000,00
USD 2,00
EUR 227,53
RUB 350,00
USD 290,00
EUR 123,63
USD 1,00

Kirghizistan USD 9,00
EUR 3,80
USD 3,00

Laos EUR 475,50
EUR 657,24
USD 12,00

Liechtenstein CHF 50,00
EUR 1 250,40
USD 26,00
EUR 846,24
GBP 4,00
EUR 17,12
GBP 44,00

Madagascar EUR 26,63
MYR 1 008,00
GBP 5,00
SGD 9,00
USD 33,00
EUR 128,63
GBP 20,00
EUR 14,51
GBP 2,00
USD 10,00

Martinique EUR 5,00
EUR 20,92
MXN 52 312,07
USD 24,00

Moldavie EUR 28,53
Monaco EUR 1,00

Inde

Irlande

Israel

Lithuanie

Italie

Kazakhstan

Lettonie

Luxembourg

Malte

Malaisie

Maroc

Hong Kong

Indonesie

Japon

Kenya

Koweit

Macedoine

Mexique



ETAT DES VANTAGES ET RESSOURCES PROVENANT DE L'ETRANGER (loi n° 2021-1109 du 24 août 2021) :

Etat du contributeur
Montant total des 
avantages et des 

Montenegro EUR 195,90
Mozambique EUR 7,61
Nepal USD 5,00
Nicaragua EUR 9,51
Nigeria USD 1,00

EUR 108,41
NOK 70 319,00
SEK 65,00
AUD 10,00
NZD 2 647,00
PHP 350,00
EUR 1 901,98
USD 55,00
EUR 235,85
USD 8,00

Paraguay EUR 57,35
EUR 8 766,81
SGD 28,00
USD 32,22
EUR 835,96
USD 17,00
EUR 27,00
PHP 228 040,00
USD 1,00
AUD 1,00
EUR 334,04
GBP 1,00
PLN 34 980,87
USD 52,32

Porto Rico USD 5,00
Portugal EUR 1 945,40

EUR 19,02
GBP 4,00
EUR 146,24
USD 6,00

Reunion EUR 10,00
EUR 278,89
GBP 6,00
USD 101,00
CZK 200,00
EUR 396,35
GBP 30 816,04
NOK 100,00
SEK 650,00
USD 95,45
EUR 19,02
RUB 3 449 986,00

Salvador EUR 228,24
EUR 463,83
GBP 60,00
RUB 1 200,00
SGD 17,00
USD 294,00
EUR 28,53
SGD 1 533,99
DKK 20,00
EUR 797,54

Slovenie EUR 934,16
Sri Lanka USD 13,00

EUR 60,00
SEK 52 998,00

Republique Dominicaine

Panama

Qatar

Russie

Singapour

Oman

Suede

Philippines

Pologne

Roumanie

Serbie

Pays Bas

Nouvelle Zelande

Perou

Royaume Uni

Slovaquie

Norvège



ETAT DES VANTAGES ET RESSOURCES PROVENANT DE L'ETRANGER (loi n° 2021-1109 du 24 août 2021) :

Etat du contributeur
Montant total des 
avantages et des 

CHF 12 621,47
EUR 1 048,34
GBP 4,00
USD 5,00
EUR 9,51
HKD 160,00
TWD 8 610,00
CZK 78 671,97
EUR 640,16
USD 60,00
EUR 1 426,49
THB 89 217,14

Trinité-et-Tobago USD 60,00
EUR 9,51
CHF 5,00

Turquie EUR 304,32
EUR 814,32
GBP 12,00
RUB 7 050,00
USD 460,00
EUR 209,22
USD 6,00
EUR 56,56
GBP 5,00
USD 72,00
EUR 5,00
GBP 4,00
USD 42,00

Yemen USD 5,00
Zambie GBP 3,00

GBP 8,00
USD 6,00

La version détaillée de l'état des avantages et ressources provenant de l'étranger est disponible 
et est mise à disposition au siège de l'association sur demande auprès du Président de l'association.

Tchéquie

Suisse

Uruguay

Zimbabwe

VietNam

Venezuela

Ukraine

Tunisie

Taiwan

Thailande
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